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AVANT-PROPOS 
 
Le Groupe Gerosa (dénommé par la suite le « Groupe ») souhaite établir des relations 
commerciales avec ses fournisseurs et partenaires commerciaux qui se caractérisent par la 
transparence, la loyauté, le respect des réglementations et la négociation éthique. Le maintien 
de relations transparentes et durables avec les fournisseurs et les partenaires commerciaux, la 
qualité, la sécurité et le respect de l'environnement, ainsi que le respect de la législation en 
vigueur sont des objectifs que le Groupe entend poursuivre. C'est pourquoi, en lien avec le Code 
d'éthique du Groupe, le Groupe Gerosa a défini un Code de Conduite Fournisseur destiné à 
réglementer les relations tout au long de sa chaîne d'approvisionnement. 
 
Le présent Code de Conduite Fournisseur s’inspire des principes du Pacte mondial des Nations 
Unies.  
 

PARTIE I DOMAINE D’APPLICATION ET DESTINATAIRES  

Le Code de Conduite Fournisseur définit les règles de conduite à suivre par les fournisseurs et 
les partenaires commerciaux (les « fournisseurs ») qui sont impliqués dans des relations 
commerciales, en tant que personnes physiques ou sous forme de société, avec le Groupe 
Gerosa. Les partenaires commerciaux sont les suivants : contractants, sous-traitants, 
consultants, professionnels, partenaires de co-entreprises, distributeurs, agents commerciaux, 
fournisseurs, intermédiaires et représentants des sociétés du Groupe Gerosa.  

Les Fournisseurs sont tenus à respecter les dispositions du présent document et à appliquer le 
présent Code Éthique Fournisseur à leurs employés, agents, sous-traitants, fournisseurs et sous-
fournisseurs dans la mesure où ils sont impliqués dans la fourniture de biens et/ou de services 
au Groupe Gerosa. 

Le Code de Conduite Fournisseur est un document officiel de la Société et le respect des 
principes qui y sont contenus fait partie intégrante des obligations contractuelles que les 
Destinataires sont tenus à respecter. Par conséquent, le respect par les fournisseurs des 
principes contenus dans le présent document est une condition essentielle à l'établissement 
d'une relation d'affaires avec les sociétés du Groupe Gerosa. Le non-respect, même partiel, des 
règles de conduite énoncées dans la continuation peut entraîner la fin de la relation existante.  

PARTIE II PRINCIPES GÉNÉRAUX DU CONTRAT DE FOURNITURE 

Le Groupe Gerosa a mis en œuvre des processus de sélection des Fournisseurs qui sont fondés 
sur une comparaison concurrentielle objective (en termes de qualité, de sécurité, de protection 
de l'environnement, d'éthique professionnelle, de conformité juridique, de prix et de garantie 
de performance et d'assistance) afin d'éviter toute forme de favoritisme ou de discrimination 
et de vérifier le respect des exigences indiquées dans le Code d'éthique du Groupe et dans le 
présent document. 
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Les relations commerciales avec les Fournisseurs se déroulent dans le respect réciproque des 
critères suivants :  

 respect des lois, 
 impartialité.  
 rapport coût-efficacité,  
 transparence  
 loyauté  
 intégrité professionnelle. 

Les relations susceptibles de donner lieu à des avantages personnels, des conflits d'intérêts ou 
de nuire aux fournisseurs eux-mêmes doivent donc être évitées. 

Le Groupe Gerosa donne une appréciation positive à l'application par ses fournisseurs et 
partenaires commerciaux de normes de conduite éthiques et à l'obtention de certifications du 
système de gestion de la qualité, du systèmes de gestion de l'environnement, de certifications 
sociales et de certifications concernant la santé et à la sécurité des travailleurs.  

Les Sociétés du Groupe vérifient le respect correct des obligations des fournisseurs par le biais 
de processus spécifiques de sélection, d'homologation et de contrôle, et peuvent demander des 
documents justificatifs et effectuer des audits également par l'intermédiaire de tiers mandatés 
par le Groupe Gerosa.  

PARTIE III CONDITIONS DE TRAVAIL ET DROITS DE L’HOMME 

Les Fournisseurs s’engagent à respecter les normes internationales, nationales et locales (y 
compris les conventions collectives) applicables au travail et aux droits fondamentaux de leurs 
employés, tels que :  

1. RELATION DE TRAVAIL 

Les Fournisseurs s'engagent à formaliser par écrit les contrats de travail avec les employés en 
précisant les conditions d'emploi, les salaires et les avantages. Les Destinataires ne stipuleront 
pas de relations de travail dans le but de se soustraire à leurs obligations en matière de travail 
et de sécurité sociale. 

La rémunération ne sera pas inférieure à ce qui est prévu par la loi ou le contrat de branche si 
les fournisseurs en sont signataire.  
 
Les employés des Fournisseurs recevront des informations sur les conditions économiques du 
travail avant l’embauche et pendant la durée de la relation de travail. 
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Les heures de travail seront conformes aux lois nationales ou aux réglementations sectorielles, 
lorsque celles-ci offrent une plus grande protection, tout comme les heures supplémentaires et 
leur rémunération. 
 
Les Destinataires s'engagent également à ne pas utiliser des travailleurs sans titre de séjour 
régulier et à ne pas recourir au travail forcé ou au travail effectué dans des conditions 
d'esclavage ou de servitude. 
 

2. Travail des enfants 

Les Fournisseurs s’engagent à prévenir l’exploitation des enfants. Pour cette raison ils 
n’embaucheront pas de personnes n'ayant pas l'âge minimum d'accès à l'emploi prévu par la loi 
applicable. 

3. Travail forcé 
 
Les Fournisseurs s’opposent au travail forcé, obligatoire ou effectué dans des conditions 
d’esclavage ou de servitude. Les travailleurs des Fournisseurs auront la faculté de résilier les 
contrat de travail après un préavis approprié. 
 

4. Non-discrimination et égalité des chances 

Les Fournisseurs bannissent toute discrimination fondée sur les opinions politiques et 
syndicales, la religion, l'origine raciale ou ethnique, la nationalité, l'âge, le sexe, l'orientation 
sexuelle, l'état de santé, l'état civil, le handicap, l'apparence physique, la condition économique 
et sociale et, en général, toute caractéristique individuelle de la personne humaine. Les 
Fournisseurs et leurs partenaires commerciaux adoptent également des mesures appropriées 
pour prévenir et gérer toute forme de discrimination et pour garantir l’égalité des chances. 

5. Le droit de libre association des travailleurs  
 
Les Fournisseurs reconnaissent le droit des leurs salariés de former, d'adhérer ou de ne pas 
adhérer à des syndicats ou à toute autre forme d'association et de représentation collective, 
ainsi que de négocier collectivement, de la manière et dans les limites prévues par les lois 
nationales, internationales, régionales et/ou locales et par les règlements.   
 
Les Fournisseurs garantissent aux employés le droit de discuter librement des conditions de 
travail et de faire part de leurs préoccupations à la direction, sans crainte de sanction, de 
représailles ou de discrimination. 
 

6. Le respect de la dignité personnelle et de la vie privée  
 
Les Fournisseurs s’engagent au respect de la vie privée et des opinions de chacun de leurs 
collaborateurs et, d’une manière générale, de tous ceux qui interagissent avec l’entreprise. 
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7. Interdiction de l'usage de stupéfiants et de la consommation d'alcool pendant le 
travail.  

Les collaborateurs des Fournisseurs s'abstiennent de travailler pour le Groupe Gerosa sous 
l'influence de substances alcoolisées, de stupéfiants ou de substances ayant un effet similaire 
et de consommer de telles substances dans le cadre de leur travail pour le Groupe Gerosa. 

8.  Santé et sécurité sur le lieu de travail 

Les Fournisseurs doivent exercer leurs activités en protégeant la santé, la sécurité et le bien-
être des personnes, en veillant au respect des lois et réglementations nationales, 
internationales, régionales et/ou locales et de tous les engagements pris envers des tiers. Les 
Fournisseurs doivent donc prendre des mesures appropriées et adéquates pour identifier, 
évaluer et gérer les risques pour la santé et la sécurité des personnes afin d'éviter les accidents 
du travail et les maladies professionnelles. 

Les Fournisseurs doivent fournir à leur personnel (y compris les employés, les travailleurs 
temporaires, les stagiaires, etc.) un environnement de travail sûr et sain comprenant, au 
minimum, de l'eau potable, un éclairage, une température, une ventilation et des installations 
sanitaires adéquates et, le cas échéant, un logement sûr et mis à disposition par l’entreprise. 

PARTIE IV ENVIRONNEMENT, DÉVELOPPEMENT DURABLE ET APPROVISIONNEMENT DES 
MATIÈRES PREMIÈRES 

Les Fournisseurs s'engagent à respecter la réglementation applicable en matière de protection 
de l'environnement en vigueur dans le pays où ils exercent leurs activités afin de préserver la 
qualité du territoire et de l'écosystème dans lequel ils opèrent et de promouvoir une utilisation 
optimale des ressources naturelles. Pour cette raison, les Fournisseurs doivent adopter des 
mesures nécessaires à garantir la conformité avec les réglementations environnementales 
applicables. 

1. La biodiversité et la conservation des ressources naturelles  

Les Fournisseurs doivent contribuer activement à la protection et à la conservation des 
écosystèmes naturels où ils opèrent et de la biodiversité, afin d'éviter la surexploitation des 
ressources naturelles. Les Fournisseurs sont donc tenus d'identifier, de suivre et de contrôler 
l'utilisation des ressources naturelles (par exemple, les matières premières, l'eau douce, les 
combustibles fossiles et renouvelables, etc.)  

2. Économie circulaire et recyclage 

Les Fournisseurs sont tenus de développer des processus et des produits/services clairement 
conçus pour optimiser l'utilisation des ressources, en remplaçant progressivement les 
ressources non renouvelables par des ressources renouvelables ou recyclées, afin de prévenir 
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la production de déchets. La Groupe Gerosa apprécie l'utilisation et le développement de 
matières premières renouvelables et recyclées par les Fournisseurs.  

3. Gestion des déchets 

Les Fournisseurs doivent adopter des mesures appropriées et adéquates pour la gestion 
responsable des déchets produits, avec une attention particulière pour les déchets dangereux, 
dans le respect des  règlementations en vigueur.  

4. Émissions, qualité de l’air et du sous-sol 

Le Groupe Gerosa demande à ses Fournisseurs de prendre des mesures appropriées et 
adéquates pour limiter les émissions et l'impact sur la qualité de l'air, dans le respect des 
réglementations en vigueur. Le Fournisseur s’engage également à adopter les mesures 
nécessaires pour préserver la qualité du sol et minimiser autant que possible son impact sur le 
sol.  

5. Conservation des ressources d'eau 

Le Groupe Gerosa considère l'eau comme une ressource vitale et, par conséquent, demande à 
ses Fournisseurs qu'ils conservent et gèrent les ressources en eau de manière responsable, qu'ils 
optimisent son utilisation et qu'ils fixent des objectifs pour réduire sa consommation 
conformément aux exigences de la réglementation en vigueur. 

Les Fournisseurs sont appelés à adopter des solutions visant à réutiliser les eaux usées, 
notamment par des traitements dédiés. 

6. Matières dangereuses et produits chimiques 

Le Fournisseur définira et prendra des mesures appropriées et adéquates pour gérer les 
produits chimiques tout au long de la chaîne d'approvisionnement, dans le respect des 
réglementations applicables. 

7. Emballages et Matières premières 
 
Les matières premières utilisées par le Fournisseur doivent respecter les exigences concernant 
la qualité, sécurité, protection de l’environnement et durabilité environnementale. Le 
Fournisseur doit adopter les mesures appropriées et adéquates pour minimiser l’impact 
environnemental des emballages. 
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PARTIE V   ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE 
 

1. Respect des dispositions légales  

Les Fournisseurs sont tenus de respecter les lois et règlements en vigueur dans tous les pays où 
ils opèrent. En aucun cas le Groupe Gerosa ne tolérera une conduite contraire aux dispositions 
de la loi. 

Si certaines des dispositions contenues dans le présent document devaient être en 
contradiction avec les lois nationales en vigueur dans le pays du Fournisseur, ces dernières 
prévaudront. 

Les Fournisseurs doivent agir avec loyauté, honnêteté, transparence et responsabilité dans 
toutes leurs activités commerciales et dans leurs relations avec leurs partenaires commerciaux. 
Les Fournisseurs ne doivent pas exercer ou participer à des activités comportant l'achat, la 
réception, la dissimulation, le blanchiment ou l’utilisation d’argent, de biens ou autres 
avantages dans les activités économiques ou financières  provenant d'activités criminelles, sous 
quelque forme ou de quelque manière que ce soit. Les Fournisseurs ne doivent pas non plus 
être impliqués directement ou indirectement dans toute forme de financement d'organisations 
terroristes.  

2. Relations avec l'Administration publique  

Dans les relations avec l'Administration publique et les Institutions, qu'elles soient nationales 
ou étrangères, les Fournisseurs doivent agir dans le respect des réglementations applicables et 
des procédures de l'entreprise, c'est-à-dire selon l'équité et la loyauté,  absolument sans 
influencer de manière inappropriée les décisions de la contrepartie pour obtenir un traitement 
favorable et sans accepter les demandes illégales, ou toute autre forme de conditionnement, 
de la part des représentants de l'Administration publique.  

3. Interdiction de la corruption et de la fraude 

Le Groupe Gerosa interdit toute forme de corruption, y compris à l'encontre de personnes 
privées. Les Fournisseurs s'engagent à ne pas accepter et à ne pas entreprendre aucune forme 
de corruption, y compris des paiements ou autres formes d'avantages accordés à titre personnel 
aux administrateurs ou aux employés du Groupe Gerosa ou à d'autres personnes visant à 
influencer de manière inappropriée les décisions de l'entreprise.  

Les Fournisseurs ne doivent ni entreprendre ni tolérer aucune forme de fraude, détournement 
de fonds, extorsion, paiement illicite ou tout autre comportement illégal. 



 
Cellografica Gerosa Spa - Socio unico - Via al Gigante, 23 - 22044 Inverigo (CO) Italia 

Tel. +39 031 603111 - Fax +39 031 699706 - www.gerosagroup.com - info@gerosagroup.com - Indirizzo PEC: 
finance.gerosagroup@legalmail.it  

Cap. Soc.  € 4.800.000 i.v. - Codice Fiscale e iscrizione al Registro Imprese di Como n. 00200410132 - P.IVA IT 00200410132 

 

Groupe Gerosa - Code de Conduite Fournisseur et I 2022 - page 9 (de 12) 
 

4. Transparence des informations financières  

Les Fournisseurs s’engagent à communiquer les informations concernant les activités, 
structures, situation financière et performances de manière transparente et en conformité avec 
les exigences de la réglementation en vigueur. 

5. Propriété intellectuelle  

Le Groupe Gerosa respecte les droits de propriété intellectuelle d'autrui et n'en fait pas un usage 
non autorisé ; il demande donc aux fournisseurs de se conformer à la législation applicable en 
matière de droits de propriété intellectuelle.  

Les Fournisseurs s’engagent à protéger les droits de propriété industrielle (marques, brevets, 
signes distinctifs, dessins, modèles industriels, œuvres de création, etc.) propres et d'autrui. Il 
est donc interdit de contrefaire ou de modifier des marques ou des signes distinctifs, nationaux 
ou étrangers, de produits industriels, ou des brevets, des dessins ou modèles industriels, 
nationaux ou étrangers. Il est de même interdit d'utiliser, d'introduire dans l'État, de détenir en 
vente, de mettre en vente, de mettre en circulation d’une quelconque  autre manière, de 
fabriquer ou d'utiliser industriellement des objets ou autres marchandises contrefaits ou 
modifiés, fabriqués en usurpant ou en violant les droits de propriété industrielle .  

A cette fin, les Fournisseurs sont appelés à définir les procédures et protocoles d’entreprise 
pour protéger les droits de propriété intellectuelle autrui et pour les respecter 
scrupuleusement.  

6. Concurrence et échanges commerciaux 

Les Fournisseurs doivent agir en conformité avec les lois et règlementations nationales, 
internationales, régionales et/ou locales pour protéger et promouvoir le principe de la libre 
concurrence entre les entreprises. Par conséquent, les fournisseurs ne doivent pas s'engager 
dans des pratiques ou conclure des accords ou des arrangements avec des concurrents, des 
fournisseurs, des clients ou autres tiers visant à restreindre ou potentiellement restreindre la 
concurrence libre et loyale. 

Les Fournisseurs s'engagent également à observer les règles et règlements régissant 
l'importation, l'exportation, la réexportation, le transfert, le retransfert et l’utilisation de 
certains produits, ainsi qu’à respecter les embargos, sanctions et autres mesures limitant le 
commerce avec des personnes, entités et pays. 
 

7. Protection des données  
 
Le Fournisseur s'engage à traiter les données à caractère personnel appartenant aux 
représentants du Groupe Gerosa et toute autre donnée personnelle fournie par le Groupe 
Gerosa en conformité avec les règlements en vigueur. Afin de garantir la sécurité des données 
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traitées, les Fournisseurs doivent mettre en œuvre des mesures de sécurité organisationnelles 
et techniques appropriées pour protéger la confidentialité, la disponibilité et l'intégrité de ces 
données è caractère personnel. 
 
Les Fournisseurs sont tenus de notifier rapidement et dans les délais prescrits par la loi toute 
violation éventuelle de la sécurité des données personnelles qui pourrait entraîner la 
destruction, la perte, la modification, la divulgation non autorisée ou l'accès, de manière 
accidentelle ou illicite,  aux données personnelles transmises, stockées ou fournies au Groupe 
Gerosa. 
 

8. Confidentialité 

Les Fournisseurs doivent adopter des mesures appropriées et adéquates pour la protection des 
informations confidentielles du Groupe Gerosa obtenues au cours des relations commerciales, 
conformément aux lois et règlements nationaux et internationaux. Les Fournisseurs ne peuvent 
pas communiquer à des tiers les informations obtenues par le Groupe Gerosa, ou dont les 
Fournisseurs prennent connaissance pendant la relation commerciale, sous réserve d'une 
approbation spécifique du Groupe. 

9. Conflit d'intérêts  

Les Fournisseurs doivent communiquer par écrit au Groupe Gerosa toute situation de conflit 
(par exemples une situation de conflit d'intérêts peut être causée par une relation d’amitié ou 
familiale avec un employé du Groupe Gerosa, avec un employé, un administrateur, un/e agent 
commercial appartenant au Groupe Gerosa). 

Les Fournisseurs peuvent consulter le Service Achat des Sociétés du Groupe Gerosa pour des 
éclaircissements concernant des situations éventuelles de conflit d'intérêts. 
 

10. Gestion et opérativité  

Les Fournisseurs sont tenus d'adopter un système interne de gouvernance et de conformité 
approprié pour assurer le respect des lois et réglementations nationales, internationales, 
régionales et/ou locales.  

Les Fournisseurs doivent obtenir des permis et des licences pour exercer leurs activités, lorsque 
les lois et règlements nationaux, internationaux, régionaux et/ou locaux l'exigent. 

Les Fournisseurs doivent garantir que chaque opération et transaction est correctement 
enregistrée, traçable, autorisée, vérifiable, légitime, cohérente et appropriée. Toutes les actions 
et opérations doivent être enregistrées de manière appropriée, pour permettre la vérification 
du processus de décision, autorisation et exécution.  
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PARTIE VI APPLICATION ET SIGNALISATION  
 

1. Obligation de l’acceptation  

Le Code de Conduite Fournisseur représente la partie intégrante de tous les contrats stipulés 
par le Groupe Gerosa et ses Fournisseurs. Le respect par les fournisseurs des principes contenus 
dans le Code de Conduite Fournisseur est une condition essentielle à l'établissement d'une 
relation d'affaires avec le Groupe. Le non-respect, même partiel, des principes énoncés dans le 
Code de Conduite lui-même entraînera la fin de la relation existante.  

Le Code de Conduite Fournisseur doit être formellement accepté par le titulaire ou le 
représentant légal du fournisseur ou par un employé disposant des autorisations internes 
appropriées.  

La violation des normes contenues dans le présent Code de Conduite Fournisseur peut donner 
lieu, dans les cas les plus graves, à la résiliation de la relation contractuelle. 

2. Application du Code éthique Fournisseur et équivalence avec d’autres codes 

Les Fournisseurs sont tenus à appliquer le présent Code de Conduite Fournisseur à leurs 
employés, agents, sous-traitants, fournisseurs et sous-fournisseurs dans la mesure où ils sont 
impliqués dans la fourniture de biens et/ou de services au Groupe Gerosa. Dans le cas où les 
fournisseurs ont adopté un propre Code éthique dont les principes d’éthique et de conduite 
correspondent à ce qui figure dans le présent document, l’application du Code de Conduite 
Fournisseur sera considérée comme remplie par l'application du Code d'éthique propre au 
fournisseur.   

3. Obligation d'information et modalités 

Les Fournisseurs ont l’obligation de signaler d’éventuelles violation du Code de Conduite 
Fournisseur. Ils sont notamment tenus de signaler toute tentative faite par un autre fournisseur, 
ou sujet, pour perturber le bon déroulement de la procédure de sélection et/ou l'exécution du 
marché. Ceci comprend toute demande ou revendication anormale faite par des sujets 
appartenant au Groupe Gerosa ou toute personne susceptible d'influencer les décisions 
relatives à la conclusion du contrat et à son exécution ; toute relation avec un employé, un 
directeur, un agent, un mandataire, un agent du Groupe, qui pourrait créer des situations, 
même potentielles, de conflit d'intérêts.  

Les signalisations peuvent être faites également en utilisant le formulaire prévu à cet effet dans 
la section “whistleblowing” du site  http://www.gerosagroup.com, ou en utilisant les canaux de 
communication créés spécialement pour ce but.  Les Fournisseurs peuvent consulter le Service 
Achat pour des éclaircissements éventuels concernant les canaux de communication autorisés 
qu’ils peuvent utiliser. 
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PARTIE VII APPROBATION ET MODIFICATIONS  

Le présent Code de Conduite est approuvé par résolution des conseils d'administration des 
sociétés du Groupe. 

Les modifications et ajouts éventuels seront définis par Cellografica Gerosa S.p.A. et mises en 
œuvre par ses filiales. 


